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Objet :  Informations relatives à la Formation des Arbitres de Traditionnel 

session 2024 

 

Villeurbanne, le 18 décembre 2023 

 

Mesdames, Messieurs, 

La FFSB met en place un parcours de formation d'Arbitre de Traditionnel pour 

la saison 2023-2024. Cette formation se déroulera entre mars et juin 2024. 

Vous trouverez toutes les informations nécessaires dans le dossier de 

présentation, en pièce jointe. 

 

Nous tenons à vous préciser que cette formation est ouverte uniquement aux 

arbitres locaux, et à tout licencié FFSB (licence compétition) souhaitant devenir 

arbitre. Elle est également ouverte aux arbitres départementaux et aux arbitres 

régionaux souhaitant renforcer leurs connaissances, en participant uniquement 

aux journées de formation théorique (renouvellement des cartes fédérales de 

formation). 

 

Calendrier Formation Arbitre de Trad 

 

Parcours Session 

Première journée de formation 16 ou 17 mars 2024 

Deuxième journée de formation 27 ou 28 avril 2024 

Deux compétitions accompagnées 

en traditionnel 

Dates à définir ultérieurement 

Examen 29 ou 30 juin 2024 

 

 

Pour toute inscription, je vous invite à remplir la fiche d'inscription en ligne, 

dont le lien est notifié ci-après :  

 

Fiche d'inscription - Formation - Arbitre de Trad 2024 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf4Hupg8stGKjxkJdbQRJvqg7FgGJCmoFLvaeZKqDynKgbIKA/viewform


  

Nous informerons les comités des inscriptions en ligne reçues et validées, 

sachant que la clôture des inscriptions est fixée au 1er février 2024. 

 

La FFSB prend en charge les frais pédagogiques, la sacoche complète d'arbitre 

remise à chaque candidat ainsi que les frais de déplacements et vacations des 

formateurs. 

 

Les frais de restauration seront quant à eux, supportés par les CBD et/ou Ligue 

(candidats et formateurs) pour les deux journées de formation ainsi que pour 

la journée d’examen. 

 

Nous vous remercions de diffuser cette information le plus largement possible. 

 

Recevez, Mesdames, Messieurs, l’assurance de mes salutations sportives les 

meilleures. 

 

Pour Jean Jacques Pothier 

 

Marie Claire BIELLI 

Secrétaire Générale de la FFSB 

 

 


